


En l'absence de carte, le bateau dépourvu de cerƟficat OSIRIS se verra aƩribué le coefficient le plus élevé de la classe
auquel il parƟcipe.

Les bateaux peuvent se préinscrire en ligne sur hƩps://yachtclub-trebeurden.com/manifestaƟon/tregor-leon/
Pour être considéré comme inscrit à l’épreuve, un bateau doit s’acquiƩer de toutes les exigences d’inscripƟon et 
payer tous les droits.
Les bateaux admissibles peuvent s’inscrire en remplissant le formulaire d’inscripƟon et en l’envoyant, par courrier 
postal à la Société des Régates de Perros (port du linkin, 22700 Perros Guirec) accompagné du règlement des frais 
d’inscripƟon. 
Les restricƟons suivantes sur le nombre de bateaux s’appliquent : 50 bateaux au maximum.

5. DROITS A PAYER

Les frais d'inscripƟons sont de 40 € par bateau & couvrent la parƟcipaƟon aux régates, la parƟcipaƟon du skipper et 
des membres de l’équipage aux pots/repas d’équipages, remises des prix, un poste d'amarrage gratuit dans les 
ports :

- Perros Guirec : Du  Mai au 4 Juin,
- Trébeurden le 4 Juin ,
- Roscoff les 5,6 Juin.

6. PUBLICITE

Les bateaux peuvent être tenus d’afficher la publicité choisie et fournie par l’autorité organisatrice.

7. PROGRAMME

Vendredi 3 Juin de 16 :00 à 20 :00 au club house de la Société des Régates de Perros (SRP) :
- InscripƟons, VérificaƟon des licences et cerƟficats médicaux
- Remise des instrucƟons de course, des cagnards et des parcours

Samedi 4 Juin : Perros Guirec / Trébeurden
- 9 :00 :  Briefing (Club house SR Perros)
- 10 :00 : 1er signal d'averƟssement - Parcours côƟer vers Trébeurden

Manches à suivre en baie de Lannion, aucun signal d’averƟssement ne sera donné après 16 :30
- 19 :00 : Pot des équipages

Dimanche 5 Juin : Trébeurden / Primel Trégastel/Roscoff
- 9 :00 : 1er signal d'averƟssement - Parcours côƟers de Trébeurden vers Primel Trégastel
- 13 :30 : 2eme signal d'averƟssement - Parcours côƟers de Primel Trégastel vers Roscoff
- 19 :00 : Remise des prix & repas des équipages

Le dernier jour de la régate, aucun signal d’averƟssement ne sera donné après 16 :00

8. CONTROLE DE L’ÉQUIPEMENT

Les bateaux doivent être disponibles pour le contrôle de l’équipement à parƟr de à la confirmaƟon de l’inscripƟon
Les bateaux peuvent être contrôlés à tout moment. 
Chaque bateau doit prévoir suffisamment de carburant pour rejoindre au moteur le port d’arrivée de la journée.

9. LES PARCOURS

Les parcours se seront de type côƟer et seront disponibles avec les instrucƟons de course.

10. SYSTEME DE PENALITE

Pour toutes les classes, la RCV 44.1 est modifiée de sorte que la pénalité de deux tours est remplacée par la pénalité 
d’un tour.

11. CLASSEMENTS

2 courses devront être validées pour valider la compéƟƟon.
Quand moins de 4 courses ont été validées, le classement général d’un bateau dans sera le total de ses scores dans 
toutes les courses.
Quand 4 à 6 courses ont été validées, le classement général d’un bateau sera le total de toutes les courses en 
reƟrant sa plus mauvaise course.
Quand 7 courses ou plus ont été validées, le classement général d’un bateau sera le total de ses scores dans toutes 
les courses en reƟrant ses deux plus mauvaises courses.
Le calcul du temps compensé des bateaux qui y sont soumis sera fait selon le système temps sur temps.



Les classements seront effectués en plusieurs groupes. Les groupes seront définis à la clôture des inscripƟons. 

12. BATEAUX ACCOMPAGNATEURS

Les bateaux des accompagnateurs doivent être idenƟfiés par le pavillon d’un club organisateur.

13. BATEAUX LOUÉS OU PRÊTÉS

Un bateau loué ou prêté peut porter des leƩres de naƟonalité ou un numéro de voile non conformes à ses règles de 
classe, à condiƟon que le comité de course ait approuvé son idenƟficaƟon de voile avant la première course. 

14. EMPLACEMENTS

Les bateaux doivent rester à la place qui leur a été aƩribuée pendant qu’ils sont dans le port

15. LIMITATION DE SORTIE DE L'EAU 

Les bateaux ne doivent pas être sorƟs de l’eau pendant la régate sauf sous réserve et selon les termes d’une 
autorisaƟon écrite préalable du comité de course. 

16. PROTECTION DES DONNÉES

Droit à l’image et à l’apparence : En parƟcipant à ceƩe compéƟƟon, le concurrent et ses représentants légaux 
autorisent l’AO, la FFVoile et leurs sponsors à uƟliser gracieusement son image et son nom, à montrer à tout 
moment (pendant et après la compéƟƟon) des photos en mouvement ou staƟques, des films ou enregistrements 
télévisuels, et autres reproducƟons de lui-même prises lors de la compéƟƟon, et ce sur tout support et pour toute 
uƟlisaƟon liée à la promoƟon de leurs acƟvités. 
UƟlisaƟon des données personnelles des parƟcipants : En parƟcipant à ceƩe compéƟƟon, le concurrent et ses 
représentants légaux consentent et autorisent la FFVoile, ses sponsors, ainsi que l’autorité organisatrice à uƟliser et 
stocker gracieusement leurs données personnelles. Ces données pourront faire l’objet de publicaƟon de la FFVoile et
ses sponsors. La FFVoile en parƟculier, mais également ses sponsors pourront uƟliser ces données pour le 
développement de logiciels ou pour une finalité markeƟng. Conformément au Règlement Général sur la ProtecƟon 
des Données (RGPD), tout concurrent ayant communiqué des données personnelles à la FFVoile peut exercer son 
droit d'accès aux données le concernant, les faire recƟfier et, selon les situaƟons, les supprimer, les limiter, et s’y 
opposer, en contactant dpo@ffvoile.fr ou par courrier au siège social de la FédéraƟon Française de Voile en précisant 
que la demande est relaƟve aux données personnelles.

17. ETABLISSEMENT DES RISQUES 

La RCV 3 sƟpule : « La décision d’un bateau de parƟciper à une course ou de rester en course est de sa seule 
responsabilité. » En parƟcipant à ceƩe épreuve, chaque concurrent accepte et reconnaît que la voile est une acƟvité 
potenƟellement dangereuse avec des risques inhérents. Ces risques comprennent des vents forts et une mer agitée, 
les changements soudains de condiƟons météorologiques, la défaillance de l’équipement, les erreurs dans la 
manœuvre du bateau, la mauvaise navigaƟon d’autres bateaux, la perte d’équilibre sur une surface instable et la 
faƟgue, entraînant un risque accru de blessures. Le risque de dommage matériel et/ou corporel est donc inhérent au
sport de la voile. 

18. PRIX

Des prix seront distribués pour les podiums des différentes catégories et sur Ɵrage au sort.

19. INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES

Pour plus d’informaƟons, contacter : tregorleon.voile@gmail.com


